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Evolution du nombre de dossiers examinés

Premières demandes d'agrément

Demandes de renouvellement d'agrément

Dossiers d'abrogation d'agrément

Total

Administration publique, 1 % Associations autres, 16 %

Associations d'élus, 5 %

Autres, 2 %

Entreprises 
individuelles, 15 %

Etablissements publics 
autres, 2 %

Etablissements publics 
d'enseignement, 6 %

Profession libérale, 3 %

Sociétés privées, 51 %

Répartition par type d'organisme des dossiers examinés en 2024
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Associations autres, 14 %

Associations d'élus, 2 %

Autres, 1 %

Entreprises 
individuelles, 19 %

Etablissements publics 
autres, 1 %

Etablissements publics 
d'enseignement, 4 %

Profession libérale, 2 %

Sociétés privées, 56 %

Répartition par type d'organisme des demandes d'agrément examinées en 2024

Auvergne-Rhône-Alpes, 8 %

Bourgogne-Franche-Comté, 6 %

Bretagne, 2 %

Centre Val-de-Loire, 1 %

Grand Est, 7 %

Hauts-de-France, 6 %

Ile-de-France, 36 %

Normandie, 3 %

Nouvelle Aquitaine, 7 %

Occitanie, 6 %

Outre-mer, 8 %

Pays de la Loire, 6 %

Provence-Alpes-Côtes-d'Azur, 7 %

Répartition régionale des demandes d'agrément examinées en 2024
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REPARTITION DES AVIS DU CNFEL POUR LES 
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Avis défavorables Avis favorables
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6 %

Absence de garanties quant à la capacité à organiser
des formations de qualité

Dossier insuffisamment travaillé ou retravaillé

Equipe pédagogique inadéquate

Modalités des formations inadaptées

Offre de formation inadaptée aux besoins des élus 
locaux pour l’exercice de leur mandat

Offre destinée davantage à d’autres publics qu’aux 
élus locaux

Offre relevant davantage de l’information ou de la 
sensibilisation que de la formation

Non conformité au répertoire des formations

Motifs des refus d'agrément
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Répartition par type d'organisme des demandesde renouvellement examinées en 
2024
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Administration publique, 2 %

Associations autres, 23 %

Associations d'élus, 7 %

Autres, 2 %

Entreprises individuelles, 9 %

Etablissements publics autres, 2 %Etablissements publics d'enseignement, 9 %

Sociétés privées, 46 %

Profession libérale, 2 %

Répartition par type d'organisme des agrément octroyés en 2024
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Autres, 1%Entreprises individuelles, 4%

Etablissements publics autres, 4%

Etablissements publics 
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Profession libérale, 1%

Sociétés privées, 36%

Répartition par type d'organisme 
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